
    Comité Départemental d’Athlétisme 
               Compte Rendu N° 1/2010 du 18/01/2010 

 
Présents :   Marcelle Le Saint , Jeanne Jaouen, Pascale Dupont, Cindy Machefer, Michel Kerviel, 
Claude Berthou, Jean Yves Pennanech , Pierre L’Haridon, Jean Claude Herry, Romuald Cadou, 
Gildas Porzier, Jean Paul Legall , Nicolas Le Dain , Manuel Rico  
 
Excusés : Karine Bougéon, Anne Marie Dorme, Gérard Roudaut 
Invitée excusée : Monique Attiba 
 
Marcelle Le Saint au nom du comité départemental d’athlétisme adresse ses félicitations aux 
nominés et lauréats des trophées Pen ar Bed :  
Jeanne Jaouen (I.A) lauréate de la catégorie dirigeante sportive  
Gérard Marrec (ULAQC)  et Fanch Marc (ancien président du CD29 de 1992 à 2000) dans la 
catégorie « prix spécial » 
                                              ---------------------------- 
1)  Approbation du CR du 30 novembre 2009 (CD 09 N° 6) 
  Le compte rendu est approuvé à l’unanimité des présents 
                                              ---------------------------- 
2) Actions de la présidente 
  Réunions diverses, cérémonies des vœux au conseil Général, CDOS, Office Municipal des sports 
de Brest. 

- Information CNDS  : 16 janvier réunion DDCS (direction départementale de la cohésion 
sociale, nouvelle appellation de la DDJS) 

Afin de vous informer sur la manière de remplir vos dossiers de subvention CNDS, le CD29 
propose 2 réunions : 

- Le 1 février 2010 au siège du Quimper Athlétisme pour les clubs du 29 sud. 
- Le 8 février 2010 dans la salle du club de foot au stade de Landerneau pour le 29 nord 

Toutes les deux auront lieu de 20h à 21h 
Carhaix pourra choisir l’une ou l’autre. 

-  
Marcelle Le Saint explique la procédure à suivre pour les dossiers CNDS et précise que le dossier 
CERFA est à télécharger dès lundi 18 Janvier à une nouvelle adresse : 
Site http://www.finistere.pref.gouv.fr/ddcs/ 
Retour pour le 1 mars 2010 (ceux qui arrivent le 2 mars sont mis de côté) 
 Possibilité de : 
2 actions pour les clubs et 4 actions pour les comités hormis ceux qui ont un plan de développement 
(ce qu’il est recommandé de faire) et qui peuvent avoir plus d’actions.   
Les conventions pour les clubs sont articulées avec les comités, eux-mêmes articulés avec les 
ligues. Le CNDS sera attribué aux clubs qui ont passé des conventions et/ou ont un projet associatif 
sportif (complémentaire du dossier CERFA éventuellement) et qui sollicitent une subvention d’un 
minimum de 600€. 
 La subvention allouée ne peut non plus être supérieure à celle que vous demandez. 
(les petits clubs sollicitant – de 600€ sont renvoyés vers leur mairie ou communauté de communes) 
Les clubs- maîtres doivent faire un dossier rassemblant toutes les actions (communes ou distinctes) 
C’est le président du club ou du club- maître qui doit signer (pas le président de sous-section)  
 
Les actions  
Pour les clubs, pas d’action de formation : les actions de formation sont réservées aux comités et 
aux ligues mais les actions peuvent être intitulées : 



 Action de développement de la pratique sportive ou action de perfectionnement sportif ou encore 
achat de matériel ou d’aide à la licence etc. … 
Les thématiques : santé, prévention du dopage lutte contre violences et incivilités, le développement 
durable handicap, quartiers sensibles  
 Les publics : jeunes de 0 à 20 ans surtout jeunes scolarisés niveau collège, les féminines, les 
seniors, les handicapés. 
 Bénéficiaires : associations déclarées et agrées (n° ET…et n°agrément que n’ont pas les clubs 
ayant moins d’un an d’existence  
Pièces à joindre  

- Derniers comptes annuels approuvés de la dernière assemblée générale  
- Rapport d’activité ou CR d’AG 
- CR Financier des actions sur imprimé 6-1 et 6-2 
- RIB ou RIP (pour les premières demandes) 
-     Statut et composition du club pour une première demande  
En cas d’oubli le CDA possède votre n° d’agrément DDJS 

Sont rejetés les dossiers insuffisamment renseignés (manque d’une des pièces jointes ou manque de 
signature ou absence de n° de SIRET par exemple)  

          Ne pas oublier la fiche statistique des licences au 31 08 09 (fin de saison 2008/2009) 
Les dossiers sont à envoyer au plus tard le 1er mars 2010 
Un exemplaire  
À Direction Départementale de la Cohésion Sociale (et non plus DDJS) 
BP 31115  
29101 QUIMPER CEDEX 
Et un exemplaire  
Au Comité Départemental d’Athlétisme du Finistère  
12 rue Léon Jouhaux 
Stade de Penvillers  
29000 Quimper   

                                                                                 
 

- Contrat de progrès 
Le CD29 organise le 12 février 2010 en collaboration avec l’Office municipal des sports de Brest et 
la municipalité de BREST  un Colloque national antidopage. 
20h30 Faculté de médecine de Brest – Amphi 1- 22 avenue Desmoulins – Brest. 
En présence de : 
- Michel Marle - Vice président délégué FFA 
- Marcelle Le Saint - Présidente du comité du Finistère 
- Jean Luc Paugam - Président de la Ligue de Bretagne 
- Dr Trégaro - Médecin conseil DRJS 
- Solen Désert Mariller - Athlète de haut niveau.  
 

- Dossiers Sponsors 
Le CD 29 est la recherche de partenaires pour financer le « groupe 29 ». Plusieurs dossiers de 
présentation de ce groupe seront envoyés à différentes entreprises.  
                                                                     
3) Bilan CSO présenté par Jean Yves Pennanech. 
 
Championnats en salle 

Sauts et poids à Plonéour 
Championnat sans problème, qui a commencé et fini à l'heure. Le chauffage a amélioré 
l'atmosphère glaciale à l'extérieur. 
Bonne participation, malgré la météo, sauf pour le poids assez faible. Le dédoublement du concours 
de longueur H après le triple-saut F a permis de tenir l'horaire. 
Jury suffisant et compétent. 



Sprint et haies à Brest 
Bonne participation compte tenu de la date. 
Les 6 couloirs ont été mis en place. Pour le démontage les athlètes et dirigeants sollicités ont 
répondu présents, ce qui a permis de le faire rapidement et sans risque de problème physique 
compte tenu du poids des tapis. 
De même jury suffisant et compétent. 

Championnat de cross à Guilers 
Le report d'une semaine a été une bonne chose, puisqu'il a permis au championnat de se dérouler 
dans de bonnes conditions atmosphériques. Malgré la neige et la pluie des jours précédents, le 
terrain était en bon état, quelques passages glissants ou un peu lourds. 
Très bonne organisation du CA Guilers. 
Jury en nombre et compétent. 
Belles courses de qualité, avec toutefois un gros bémol : la faible participation des Es Se M, 
seulement 75 à l'arrivée. C'est la première fois que cela arrive. 
Globalement la participation est identique à celle de 2008, donc inférieure aux autres années, sauf 
2009 qui était extrêmement faible. Ce sont les Po et, à moindre titre, les Be qui sauvent ces 
championnats en terme de participation. 
Il y a 25 demandes de qualifications exceptionnelles pour le championnat de Bretagne, pour la 
majorité, dues au report de la compétition.  
Les statistiques complètes de ces championnats seront publiées au prochain PV de CSO. 
 

Championnat du Finistère de Cross 2010   

Al Carhaix-plouguer 60 Al Carhaix-plouguer 39 -21  

Amicale Laique De Crozon 4 Amicale Laique De Crozon 4    

As Fp Finistère 5 As Fp Finistère 4 -1  

Athle Pays De L'orient* 3 Athle Pays De L'orient* 2 -1  

Ca Ajaccio 1 Ca Ajaccio 0 -1  

Cab Pont L'abbé 69 Cab Pont L'abbé 47 -22  

Club Athle Plaisir Douarnenez 14 Club Athle Plaisir Douarnenez 11 -3  

Courir A Châteaulin 32 Courir A Châteaulin 27 -5  

Cs Korrigans De Lesneven 5 Cs Korrigans De Lesneven 4 -1  

Entente Des Mauges 1 Entente Des Mauges 1    

Iroise Athlétisme* 282 Iroise Athlétisme* 193 -89  

Le Souffle Des Abers Lannilis 21 Le Souffle Des Abers Lannilis 16 -5  

Légion St Pierre Athle. Brest 14 Légion St Pierre Athle. Brest 13 -1  

Léon-tregor Athlétisme* 78 Léon-tregor Athlétisme* 56 -22  

Les Koala Kerhuon 18 Les Koala Kerhuon 7 -11  

Pays De Landerneau Athlétisme 97 Pays De Landerneau Athlétisme 61 -36  

Quimper Athlétisme 166 Quimper Athlétisme 117 -49  

Semelles De Vent 9 Semelles De Vent 7 -2  

Stade Brestois * 181 Stade Brestois * 136 -45  

Team Landi St-pol 8 Team Landi St-pol 7 -1  

Ula Quimper Cornouaille 53 Ula Quimper Cornouaille 32 -21  

Us Bannalec 50 Us Bannalec 35 -15  



  FFA  -352  
 
 
4) Equipe Technique Départementale 
Le stage de Carhaix a été annulé suite aux intempéries. 
 
5) Commission  Kid Stadium 
Le président de la commission étant absent un compte rendu complet sera fait lors du prochain 
comité directeur.  
Jeanne Jaouen trésorière indique que le Kid Stadium est déficitaire de 8012 euros pour l’année 
2009. Ce déficit est expliqué par les réparations du camion et surtout par les coûts salariaux 
engendrées pour le fonctionnement du Kid. 
Marcelle Le Saint propose que dorénavant le Kid stadium ne soit accompagné qu’un d’un salarié 
au lieu de deux, une aide physique sera demandé aux clubs (comme prévu à l’origine)   et qu’il ne 
fonctionne plus le dimanche (surcoût horaire). 
La commission Kid Stadium est chargée de faire des propositions afin d’équilibrer les comptes du 
fonctionnement du Kid. 
 
 
6) Commission CLE/ Groupe 29 

Cindy Machefer présidente de la commission CLE/Groupe 29, présente les premières réflexions 
sur la création du « groupe29 » QUI est en PROJET à l’instar du groupe 22 dans les Côtes 
d’Armor  

 Critères d'accès au groupe 29 : être licencié à partir de cadets à seniors, dans un club d'athlétisme 
du Finistère avant le 1er Janvier 2010  

et n’avoir pas été admis sur la liste CLE (rajout de Marcelle   LE SAINT  voir discussion)  

1. Avoir été qualifié, sur minima, au championnat de France sur piste en plein air ou en indoor 
2009 et y avoir participé 

2. Ou avoir participé au Championnat de France de cross ou avoir été classé N3, ou N2 route 
en seniors sur les épreuves olympiques 

(En cours d'année un athlète peut intégrer le groupe 29 et peut être invité au regroupement). 

Chaque athlète pourra recevoir une tenue du groupe 29, ainsi qu'une somme d'argent sous 
présentation de facture :  

• séances d'ostéopathie remboursées, 
• podologue 
• sophrologie 
• suivi médical divers  
• abonnement dans une salle de musculation 
• équipement paramédical  
• suivi diététique et nutritionnel, 
• psychologie du sport,  
• Thalasso, sauna 
• Ou sur proposition d'athlètes 

En contre partie : 

Il s'engage : 



1. A signer la fiche d’acceptation (voir annexe 1), à être présent pour la présentation du 
CLE/groupe 29 le jour des Finistère de pistes 

2. Fermement à participer aux actions prévues, par exemple un regroupement d'une journée 
pour créer une dynamique de stage (sauf si stage national ou épreuve de sélection) 

Les athlètes du Groupe 29 peuvent donc bénéficier de la structure (entrainement) mise en place 
par le CLE. Mais, ils ne peuvent pas bénéficier des aides du CLE car ils auront des aides par le 
groupe 29 (stages, équipements frais médicaux ….) 

Tout manquement à ces engagements entraînera l'exclusion du groupe avec pour conséquence la 
suppression des aides. 

Composition de la commission Groupe 29 

- La présidente du CD 29 : Marcelle LE Saint 
- La présidente de la commission : Cindy Machefer CLE/groupe 29  
- Adjoint : Gildas Porzier  
- Membres : Karine Bouguéon 
- Olivier Machefer 
- Laurent Le Bras 
- Cyrille Le Nader 
- Jeanne Jaouen 
- Philippe Geffrouais 

Groupe 29 :  

- Désert-Mariller Solen : 200m, 400m, N1 
- Tabboussi Hasna : 1500m, 3000m et 5000 m: N3, 3000m steeple : N2 
- Jaurès Francine : 200m : N3, 400m : N2 
- Frassin Aurélie : 60m, 200m, 60m haies, longueur, triple saut : N3 
- Veillard Céline : 60m, 100m, N3 
- Levenez Sandra : 10km route, N2 
- L’Her Maryvonne : marteau : N2  
- Nicolas Benoît : 3000m et 5000m : N3 
- Jettain Gaël : 400m : N3 
- Lempereur Mathieu : 400m, N3 
- Coadour Damien : 400m, N3 
- Garnier Benoit : 800m : N3 
- Guellec Dewi : 800m : N3 
- Coine Roland : 3000m steeple : N3 
- Arzur Laurent : 3000m steeple : N3 
- Hamdoun Chakib : 3000m steeple : N3 
- Mandras Fréderic : perche : N3 
- Le Bras Sébastien : triple saut : N3 
- Delaunay Pierre : Disque : N3 
- Le Floch Audrey : N3 
- Rolland Julie : N3 
- Le Goff Antoine : N3 

Total : 22 athlètes 

 

 



Groupe 29 

NOM :.....................................PRENOM :..................................... 

N°de licence : …...................... Club : …......................................... 

Année de naissance : …...........Catégorie : …............................... 

Spécialité :.......................................... 

Adresse : …...................................................................................... 

Téléphone : …................................Portable : …........................... 

E-mail : …................................................................... 

Entraîneur : …................................................................................ 

Adresse de l'entraîneur : …........................................................... 

Téléphone : …..................................portable : …......................... 

E-mail : …........................................................................................ 

 

Après avoir pris connaissance du règlement intérieur  

J'accepte Je n'accepte pas 

De faire partie du « Groupe 29 ». Je m'engage à respecter le règlement intérieur et à 
participer aux actions. 

Signature de l'athlète Signature du président du club  

Signature des parents si mineurs cachet et signature entraîneur 

 

C.L.E 

Critères : 

Le CLE doit être vu comme une aide à l'entraînement pour les athlètes qui gardent leurs attaches : 
club, entraîneur.  

Les catégories concernées par le CLE : 

Cadet (tes), Junior, espoirs hommes et femmes  

L'athlète doit s'entraîner dans le département (au moins deux fois par semaines) 

L'athlète dans être licencié dans un club du Finistère. 

 



Critères sportifs :  

- Athlètes ayant participé au Championnat de France Jeunes Estival sur piste et France 
Épreuves combinées. 

- Athlètes qualifiés au France FFA et cross country et ayant terminé dans les 100 
premiers 

- Athlète ayant participé au France indoor et France Épreuves combinées 
- Athlètes ayant participé aux critériums de lancers longs 

Les athlètes du Groupe 29 peuvent donc bénéficier de la structure (entrainement) mise en 
place par le CLE, mais, ils ne peuvent pas bénéficier des aides du CLE car ils auront des aides 
par le groupe 29 (stages, équipements frais médicaux ….) 

                                                           ------------------------ 
 
S’ensuit une discussion sur ce projet  
 
Manuel Rico regrette et ne comprend pas pourquoi les vétérans qui remplissent les critères des 
séniors ne puissent pas intégrer le « Groupe 29 » et craint que les athlètes qui satisfont aux deux 
critères « C.L.E » et « Groupe 29 » ne choisissent le « groupe 29 », car les modalités d’entrainement 
sont moins exigeantes et les prestations beaucoup plus intéressantes. De plus certains athlètes qui 
figurent sur la liste du « groupe 29 » ne seront pas forcément intéressés. 
Cindy Machefer précise que la commission affinera tout cela  
Marcelle Le Saint indique que la commission « Groupe 29 » devra travailler sur ce problème, pour 
le moment rien n’est définitif, et précise que la condition première pour que le « groupe29 » existe, 
c’est de trouver un financement auprès des partenaires privés.  
 
Suivi médical des athlètes du C.L.E 
 Marcelle Le Saint rappelle que la date limite pour passer la 1ère visite médicale (obligatoire) pour 
les athlètes du C.L.E était fixée au 31 décembre 2009.  
A ce jour et après plusieurs rappels 13 athlètes ont eu ce suivi médical. Pour les autres athlètes qui 
n’ont pas voulu se plier à cette exigence, un vote est proposé. 
  A la question : Faut-il maintenir dans le C.L.E les athlètes qui n’ont pas voulu passer la visite 
médicale comme l’exige le règlement du C.L.E ? 
 A l’unanimité des présents la réponse est non. 
 
Athlètes du groupe C.L.E ayant satisfait à l’obligation de visite médicale du CMS  

 
Benoît LUDO 
Antoine FORGE 
Marion Le COQ  
Justine LARZUL 
Maël BOULC’H 
Damien MITH 
Jules ROBLEDO 
Patrice RAOUL 
Dimitri Le CLEAC’H 
Marion ROMAIN 
Brendan  MENEC 
Alexandre CRENN LARVOR  
Chloé SIMON  
 
 
 
 
 



Rencontre personnalisée avec les athlètes du C.L.E à Brest 
Le salarié du CD29 avait été mandaté à Brest pour rencontrer les athlètes. Ces rencontres ont eu 
lieu, mais les entretiens personnalisés n’ont pas été faits.  
Marcelle Le Saint décide de  suspendre ces rencontres qui n’apportent rien selon la commission 
CLE , Cyrille ayant à se consacrer à la formation coach- athlé- santé .La question sera revue à la 
rentrée  
 
 
7) Bilan Financier présenté par la trésorière Jeanne Jaouen 
 
Bilan financier ci-joint. 
Jeanne Jaouen attire l’attention des membres sur les finances du CD29 et indique que globalement 
les finances sont en équilibre mais qu’il faudra faire très attention aux dépenses, car la marge de 
manœuvre est très réduite. 
 
Situation des licences présentée par la trésorière adjointe Pascale Dupont   
Pascale Dupont regrette de ne pouvoir présenter une situation actualisée des licences, son 
ordinateur étant en panne. 
 
Aide matérielle pour les petits clubs 
Jeanne Jaouen signale que 2 clubs : le souffle des ABERS, nouveau club  (Lannilis) et ALCP (aide 
après incendie) pour lesquels nous avions voté une aide en matériel sur présentation de factures ne 
les ont pas encore données. En attente donc.. 
 
Recyclage secourisme 
Nicolas Le Dain après avoir pris contact avec le formateur informe qu’une cession de recyclage 
pourra se faire soit : 
Du 02 au 05 février 
Du 23 au 26 février 
Du 01 au 05 mars  
Du 12 au 23 avril  
Une réponse des clubs serait souhaitable pour le 1er février. 
Le nombre de personnes par formation est limité à 10. 
 
 
8) Tour de table et questions diverses 
 
Marcelle Le Saint rappelle qu’un colloque sur le pied aura lieu le 14 mars à Plonéour avec la 
participation de Daniel Laigre (responsable technique des sauts au niveau national). 
 
Manuel Rico demande un peu plus de lisibilité dans les classements du cross du Finistère lorsque 
figurent des scolaires.    
 
Jean Claude Herry répond qu’il n’y a pas d’équivoque, sur les podiums il n’y a que des licenciés 
FFA.  
 
Romuald Cadou pose la question de la pertinence de la participation des scolaires au championnat 
de Finistère de cross. 
 
Gildas Porzier pense lui que cela permet de repérer de bons athlètes et de les amener à prendre une 
licence FFA, il cite même un exemple. 
 
Pascale Dupont au contraire précise que la participation des scolaires n’apporte rien au CD 29, ni 
aux clubs. Et par expérience indique que sont les établissements scolaires qui profitent des bons 
athlètes licenciés pour faire leur promotion. 



 
Marcelle Le Saint conclut que de toutes manières on n’a pas le choix car il existe une convention 
entre la FFA, l’UNSS et L’UGSEL et qu’on est tenu de la respecter.   
 
Gildas Porzier informe que les équipes de cross pour les intercomités sont finalisées. 
 
Jean Paul Legall rappelle que la date du cross du CAB a été reportée au 28 février 2010, cette 
année le CAB proposera un challenge des écoles. 
 
Jean Claude Herry attire l’attention de la commission jeune sur le nombre important d’athlètes 
pouvant participer à la finale des écoles d’athlétisme + de 1000 enfants. Il craint que l’organisation 
ne soit pas gérable si tous les athlètes sont présents. 
 
Pierre L’Haridon  en tiendra compte et l’évoquera lors de la prochaine commission jeune. Les 
horaires et les disciplines pourront être adaptés.  
 
Prochaines dates de réunion  CD 

   
  Lundi  22 mars 2010 
                   Lundi 17 mai 2010 (ou 31 mai ? CSO le 25  et tarifs des licences FFA et  LBA ?  )  
  Lundi 27 septembre 2010 ou  Lundi 4 octobre 2010 
  Commission vérificateurs aux comptes ? 
                   CSO du mois de janvier n’a pas eu lieu du fait du report du cross. 
                    Une réunion sera programmée   prochainement  

 
 
 
La présidente                                                                  Le secrétaire 
Marcelle Le Saint                                                            Manuel Rico 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


